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Résumé
En lien avec le développement des compétences, l ’objectif 
de cet article est d’identifier les conditions de réussite d’une 
politique d’intégration des nouveaux embauchés. Sur la base 
d’un échantillon de 48 entretiens semi-directifs menés auprès 
d’opérateurs de production appartenant à l ’Infrapôle Centre 
de SNCF Réseau, les résultats montrent que le développement 
des compétences individuelles et collectives est caractérisé par 
un certain nombre de facteurs (conditions de travail, apport 
de sens aux actions, suivi de l ’intégration, interactions) qui 
inf luencent positivement la réussite d’un tel dispositif de 
gestion.
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Abstract
In connection with the development of skills, the main 
purpose of this article is to identify the conditions for success 
of an integration policy hired. Based on a sample of 48 semi-
structured interviews conducted with production operators 
belonging to the SNCF Réseau Infrapôle Centre, the results 
of our study show that the development individual and 
collective skills is characterized by a certain number of factors 
(working conditions, sense-making to actions, monitoring of 
integration, interactions) that positively inf luence the success 
of such a management system.

La question du recrutement de nouveaux embauchés est régulièrement as-
sociée à des problématiques opérationnelles concrètes pour les entreprises : 
en amont, se pose la question de l’attractivité de la firme (comment inciter 
les candidats à postuler ? comment attirer de nouvelles compétences ?) et en 
aval, celle des moyens à mobiliser afin de fidéliser les salariés (Brillet et al., 
2009). Cette double problématique peut apparaître assez paradoxale alors que 
la France n’a jamais connu un contexte avec un aussi fort taux de chômage. 
C’est donc bien une question d’adéquation entre des besoins en compétences 
et des ressources disponibles qui se pose. D’où la nécessité pour certaines 
organisations de se pencher sur cette question, en élaborant des dispositifs 
de gestion des ressources humaines (GRH) afin de les attirer et de les fidéliser. 
Parmi ceux-ci, on note l’importance de ceux axés sur la gestion des effectifs, 
des emplois et des compétences. 

C’est dans un tel contexte et avec un tel positionnement, que le recrutement de 
nouveaux embauchés devient un enjeu majeur pour les organisations. Ce point 
est d’autant plus actuel, que dernièrement on observe une plus forte précari-
sation de l’emploi, une instabilité du tissu économique et des changements de 
plus en plus rapides, qui accroissent les risques de rupture dans les parcours 
professionnels. Il devient donc nécessaire d’identifier, d’analyser et de com-
prendre les facteurs d’adaptation à ces nouveaux environnements. Si ces facteurs 
sont nombreux, notre recherche s’intéresse plus particulièrement au rôle que 
peut jouer l’intégration dans cette adaptation. Certes nous ne négligeons pas 
d’autres facteurs qui pourraient également aider les organisations à répondre 
aux problématiques d’adéquation besoins et ressources en compétences mais 
nous pensons que le rôle de l’intégration a souvent été minimisé. Effectivement, 
certaines recherches actuelles (Garcia, 2015) révèlent, entre autres, l’enjeu des 
politiques d’intégration dans le développement des compétences individuelles 
et collectives. L’intégration serait perçue, par les nouvelles recrues, comme un 
dispositif de GRH aux multiples signaux : bénéfice de formations, développement 
de l’écoute, partage intergénérationnel des connaissances, transfert de compé-
tences, facilité d’apprentissage, meilleure socialisation, etc. Ce dispositif leur 
permettrait d’appréhender dans les meilleures conditions les premiers mois 
dans leur nouvel environnement de travail. Pour cela, de nombreux acteurs sont 
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mobilisés (responsable hiérarchique, tuteur, formateur, etc.) et ces derniers 
devront faire preuve de pédagogie, d’ouverture d’esprit et de coopération, de 
manière à instaurer un climat de confiance et de sérénité, dans un contexte 
qui peut générer de la tension pour le nouvel arrivant. Ces signaux, porteurs 
de sens, sont aussi appelés à faciliter l’apprentissage du nouvel embauché, 
tout comme son implication.

L’objectif de cet article est donc de montrer qu’une politique RH orientée autour 
du développement des compétences peut contribuer au succès d’une politique 
d’intégration des nouveaux embauchés et ce, au même titre que la socialisation 
organisationnelle. D’ailleurs les travaux d’El Akremi et al. (2014) identifient 
toute une série d’antécédents (relationnels, individuels et organisationnels) de 
la socialisation des nouvelles recrues. Toutefois, si le lien entre intégration et 
socialisation fait déjà l’objet de nombreux travaux dans la littérature scientifique, 
la question du lien entre intégration et compétences reste, quant à elle, peu 
explorée ; ce qui peut constituer le caractère utile et original de cette recherche. 
En d’autres termes, le développement des compétences n’est pas appréhendé 
comme étant la conséquence d’une socialisation organisationnelle réussie. On 
le considère davantage comme un moyen, caractéristique d’un certain nombre 
de facteurs, qui favorise la réussite d’une politique d’intégration.

Plus spécifiquement, cette problématique sera abordée dans le cadre d’une en-
treprise publique (SNCF Réseau, Direction Maintenance et Travaux Atlantique), 
qui doit se préparer à l’arrivée prochaine de la concurrence sur son marché 
domestique de voyageurs. Nous montrerons ainsi, dans ce cadre particulier, 
l’enjeu que représente un dispositif d’intégration et quels sont les effets d’une 
politique de développement des compétences sur un tel dispositif.

1. Cadre théorique : les dimensions de l ’intégration

Le cadre théorique de cette recherche vise, dans un premier temps, à présenter 
le dispositif RH propre à l’intégration, objet central de notre recherche (1.1.). 
Dans un second temps, nous identifions les possibles rapprochements entre 
intégration et compétences (1.2.). 

1.1. L’intégration : un dispositif RH mobilisant le concept de la 
socialisation organisationnelle

L’intégration des nouveaux embauchés constitue un processus RH de premier 
plan. Ce postulat n’est pas nouveau puisque, dès 1994, Peretti assimilait l’inté-
gration à une étape majeure des politiques d’emploi et de formation. D’autres 
auteurs comme Lacaze et Perrot (2010, p.33) confirment cette prééminence, 
en considérant que « la réussite d’un recrutement se joue à 50 % en amont et à 
50 % en aval ». La période d’intégration peut donc être qualifiée d’« étape clé 
étant donné qu’elle a pour finalité la réalisation du travail par le nouveau salarié, 
l’intégration de la culture de l’organisation et l’évolution de l’identité profession-
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nelle des individus concernés » (Hulin, 2007, p.9). Malgré cette reconnaissance 
de l’importance de ce dispositif RH par la littérature spécialisée (voir entre 
autres les travaux de Besseyre des Horts, 2011 ; Peretti, 2015 ; Louis, 1980), 
nous pouvons constater que, bien souvent, les praticiens de la fonction RH ne 
lui accordent pas autant d’importance et de légitimité, même s’ils admettent 
assez largement son utilité. Et pourtant, cette question de l’intégration est 
d’autant plus contemporaine, que l’instabilité du tissu économique associée 
à des changements de plus en plus rapides, contribue à accroître les risques 
de rupture et à justifier la prépondérance des transitions dans les parcours 
professionnels. En outre, avec l’émergence de la GPECT (Gestion Prévisionnelle 
des Emplois, des Compétences et des Territoires) qui vise notamment à faciliter 
les mobilités interentreprises, la question des nouveaux recrutés est appelée à 
se renforcer davantage, puisque la mutualisation des ressources doit conduire, 
à terme, à améliorer la performance économique des entreprises. 

Le processus d’intégration, qui ne doit pas être confondu avec la période d’es-
sai (qui consiste à vérifier les compétences détenues par le nouvel arrivant 
dans un laps de temps prédéfini), caractérise la partie aval du recrutement. 
Concrètement, l’intégration renvoie au temps nécessaire à la maîtrise tech-
nique du poste (Dufour et Lacaze, 2010). Elle implique la mise en place d’un 
processus d’accompagnement, qui se justifie par le décalage potentiel entre 
les attentes des responsables opérationnels et celles des nouveaux embauchés 
(Fourmy, 2012). Pour prévenir ce type de situation à risque (désengagement, 
situations conflictuelles, rupture anticipée du contrat de travail, etc.), l’organi-
sation est amenée à concilier des intérêts parfois divergents autour d’objectifs 
à la fois organisationnels (performance, productivité, conformité aux valeurs, 
etc.) et individuels (transmission du savoir, désir d’apprentissage, quête de 
développement personnel, équilibre vie privée/vie professionnelle, etc.). Si ce 
processus est donc porteur d’enjeux importants, certains auteurs (Dufour et 
Lacaze, 2010) soulignent que son efficacité peut être affectée par la qualité des 
relations intergénérationnelles qui se développent et notamment entre juniors 
(génération Y) et seniors (baby-boomers). Il faut toutefois savoir qu’aujourd’hui 
4 générations peuvent être amenées à se côtoyer dans les organisations et ce 
paramètre doit être dans l’esprit des DRH et des managers surtout lorsqu’ils 
recrutent et qu’ils intègrent de nouveaux collaborateurs. Le législateur est 
d’ailleurs intervenu pour inciter les entreprises à embaucher des personnes 
de plus de 50 ans (ex : la loi du 1er janvier 2010 relative à l’accord senior).

D’autres auteurs (Kammeyer-Mueller et al., 2013) préfèrent insister sur le rôle 
des interactions interpersonnelles, et plus particulièrement sur l’importance 
du soutien des managers (certains comme Smith et al. en 2012 mettent en 
perspective l’importance du « team-leader » et du management sur ce proces-
sus d’intégration) et des collègues de travail envers les nouveaux arrivants. 
Dans ce cadre, un accompagnement continu (avec une période d’ajustement 
initial de 90 jours) associé à un comportement proactif desdits acteurs est 
de nature à faciliter l’intégration. À ce titre, on peut en effet se référer à de 
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nombreux travaux internationaux qui identifient l’importance des comporte-
ments proactifs des nouveaux arrivants sur le processus de socialisation qui 
s’opère lors de l’intégration (voir entre autres les recherches de Saks, Gruman 
et Cooper-Thomas, 2011 ; Ashforth, Sluss, Saks, 2007 ; Cooper-Thomas H.D., 
Anderson, 2005). Il semble donc qu’un accompagnement personnalisé soit 
sensé faciliter l’assimilation des pratiques propres à chaque organisation et 
secteur d’activité. Les situations qui sont à l’origine des interactions avec les 
insiders (collègues de travail, responsables hiérarchiques, etc.) contribuent ainsi 
à favoriser l’intégration des nouveaux salariés (Louis, Posner et Powell, 1983 ; 
Ashford et Cummings, 1985) en réduisant les sources d’incertitudes (Reichers, 
1987). Toutefois, les nouveaux arrivants ont parfois le sentiment de ne pas 
disposer de l’ensemble des informations nécessaires (Saks et Ashforth, 1997). 
Au regard de ces éléments, leur socialisation constitue un enjeu essentiel : un 
échec de l’intégration peut notamment générer du stress, voire même une perte 
de confiance chez le nouvel embauché. De plus, il peut avoir des répercussions 
économiques importantes pour l’entreprise, aussi bien directes (ex : sur le coût 
du recrutement) qu’indirectes (ex : sur la réputation de l’entreprise, sa notoriété, 
sa marque employeur) (El Akremi et al., 2014). Du point de vue de la socialisa-
tion, l’intégration renvoie à l’« apprentissage des ficelles » d’un emploi et d’une 
manière plus générale, d’un environnement organisationnel (Schein, 1968) ; il 
s’agit aussi d’un processus qui permet au salarié d’être un « membre participatif 
et efficace » (Feldman, 1976) et ce, en lui octroyant la faculté d’« apprécier les 
valeurs, les capacités, les attentes comportementales, et le savoir social » (Louis, 
1980). D’un point de vue RH, les processus mis en place ne sont pas uniformes 
mais dépendent d’une multitude de facteurs, tels que la taille de l’entreprise, 
sa culture ou encore, le style de management. Sans prétendre à l’exhaustivité, 
il est possible de dresser un état des lieux des différentes étapes relatives à 
l’intégration (des plus fréquentes aux moins fréquentes) : 

Accueil formel par le responsable hiérarchique, information orale sur 
l’entreprise, visite du site, remise du livret d’accueil, information sécurité, 
présentation aux cadres de l’établissement, informations sociales, écho 
dans le journal d’entreprise, rencontre avec la direction générale, formation 
spécifique, entretien régulier et suivi, séminaire d’accueil, information 
audiovisuelle, désignation d’un responsable d’intégration, parrainage par 
un plus ancien, etc. (Almudever et Le Blanc in Levy-Leboyer et al., 2003, 
p. 419). 

Ces dispositifs traduisent la stratégie organisationnelle. Or, leur réussite dé-
pend aussi du niveau d’adéquation obtenu avec les stratégies des nouveaux 
arrivants (Lacaze et Perrot, 2010) :

•	 les nouveaux recrutés peuvent mettre en œuvre deux types de compé-
tences : des compétences techniques (recherche d’informations techniques, 
recherche de soutien social, formation, projets, etc.) et organisationnelles 
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(réseau professionnel, comportements politiques, négociation de change-
ments, etc.) ;

•	 l’organisation, quant à elle, peut être amenée à formaliser plus (livret, 
parrainage, suivi, planification de la carrière, mise en pratique encadrée, 
etc.) ou moins (intégration par les collègues, apprentissage sur le tas, etc.) 
sa politique d’intégration.

1.2. L’intégration : un dispositif RH en lien avec les compétences 
individuelles et collectives

La littérature récente tend à montrer qu’il existe une attente, tant pour les 
chercheurs que pour les praticiens, à décloisonner la compétence individuelle 
en lui trouvant des liens avec d’autres concepts. Cela contribuerait notamment à 
dépasser les traditionnels liens entre les différents niveaux de compétence. Par 
exemple, certains travaux (Loufrani-Fedida et al., 2014) cherchent à préciser les 
axes de convergence existants entre compétence individuelle et employabilité. 
Notre étude s’inscrit donc dans cette tendance actuelle et vise plus particu-
lièrement à établir un lien entre compétences (individuelles et collectives) et 
intégration des nouveaux entrants.

Pour analyser ce lien, il nous semble intéressant de mobiliser la théorie de l’ac-
tivité. Engeström considère ainsi que « les systèmes d’activités ne sont pas juste 
des actions individuelles, mais ils constituent aussi des formations systémiques. 
En ce sens, ils doivent être appréhendés comme des systèmes complexes de mé-
diations socio-culturelles, qui sont par nature collectives. L’activité implique par 
conséquent des actions individuelles, mais elle n’est en aucune façon réductible 
à la somme des actions individuelles » (2011, p.171). Selon l’auteur, c’est la 
dialectique internalisation/externalisation qui permet d’associer l’individuel 
au collectif ; l’internationalisation fait référence au social tandis que l’externa-
lisation caractérise le sujet vers le social (Engeström, 2011). Il en résulte que la 
relation tripartite sujet-instrument-objet met à l’épreuve d’autres interactions 
d’ordre à la fois collectives (community), institutionnelles (rules) et structurelles 
(division of labor). Ce processus est donc collectif puisque « les apprenants 
construisent un nouvel objet/concept pour leur activité collective, et le mettent 
en œuvre dans la pratique » (Engeström et Sannino, 2010). En d’autres termes, 
le partage des expériences et des compétences individuelles qui résulte des 
interactions génère une compétence collective, en permettant de « transcender 
et d’apporter un élément supplémentaire à la seule addition de compétences 
individuelles » (Retour, 2005, p.192). Si le concept de compétence collective 
« reste à ce jour une notion non stabilisée » (Dupuich, 2011) voire même « in-
saisissable » (Cavestro et al., 2007), il semble néanmoins possible de l’associer 
à « l’ensemble des savoirs et savoir-faire d’un collectif de travail issu de l’interac-
tion entre ses membres et mis en œuvre pour faire face à une situation donnée » 
(Michaud, 2003) ; d’où l’importance des interactions dans la caractérisation 
de la compétence collective. De plus, si la participation de tous les membres 
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du collectif de travail aux différentes actions engagées révèle une dimension 
multilatérale des échanges (Alter, 2001), ce facteur tend à renforcer le caractère 
collectif de la compétence produite (Colin et Grasser, 2014). L’émergence de 
la compétence collective s’exprime « à travers des processus d’apprentissage, 
de recherche de solutions, de partage de points de vue et de modèles d’action, de 
conversion de savoirs tacites et explicites, ou encore de transmission de routines » 
(Collin et Grasser, 2009, p.74). Des connaissances clés sont communiquées 
par des récits, des discussions ou par observation mutuelle (Pfeffer et Sutton, 
1999). En conséquence, il ne semble pas pertinent de distinguer les sources 
des récepteurs d’apprentissage (Leonard, 2007). Il convient même plutôt de 
reconnaître que ces deux rôles sont indifféremment incarnés par les acteurs 
en présence et qu’« au-delà des capacités individuelles d’apprentissage, c’est 
bien la qualité de l’ensemble des relations interindividuelles qui va déterminer 
et orienter le potentiel d’apprentissage » (Colin et Grasser, 2014, p.81) ; en ce 
sens, la place des rapports intergénérationnels sur la construction des savoirs 
(Lefebvre, 2000) et sur le développement des compétences collectives n’est pas 
neutre. Dans ce cadre, la solidarité intergénérationnelle peut par exemple être 
stimulée en instituant des formes de jumelage entre expérimentés et apprentis 
(Lefebvre, 1997). Ce type d’échanges contribue d’une part, à développer de 
nouveaux réseaux de communication, et d’autre part, à améliorer la qualité 
de la culture organisationnelle, ce qui favorise l’intégration des nouveaux em-
bauchés (Seguin et Pommaville, 1988). La littérature en sciences de gestion 
distingue la culture en deux courants : l’un appréhende ce concept comme étant 
quelque chose de tacite qui suscite naturellement des évolutions (d’Iribarne, 
1998 ; Dupuis, 2002 ; Hofstede, 1980), l’autre considère qu’il s’agit plutôt de 
quelque chose d’explicite qui a tendance à s’affirmer davantage au gré des 
diverses interactions sociales (Schein, 1990). Il semble toutefois que c’est la 
définition de Trompenaars (1994, p.30) qui corresponde le mieux au cadre de 
cette recherche et de sa volonté d’étudier les liens intégration / développement 
des compétences. Selon l’auteur, « la culture, c’est la manière dont un groupe 
de personnes résout des problèmes ». En apportant leur expertise à leur entre-
prise d’accueil, les nouvelles recrues sont naturellement appelées à participer 
activement aux démarches de résolution de problèmes.

Au regard de ces éléments de compréhension, le concept de compétence col-
lective apparaît inextricablement lié à la notion d’apprentissage organisation-
nel (Argyris, 1977 ; Nonaka, 1994) puisque « l’apprentissage développé dans 
le cours même de l’activité est bien sûr fondamental » (Koenig, 1994). Pour 
certains auteurs, l’apprentissage en continu est donc essentiel (Senge, 1990). 
L’entreprise est apprenante lorsqu’elle initie « une logique de fonctionnement 
favorisant l’apprentissage individuel et collectif dans une vision globale de dé-
veloppement continu » (Hannachi, 2015, p.111). Selon l’auteur, ce contexte, qui 
tend à favoriser la créativité et donc l’efficacité des individus, expliquerait la 
survenance de deux phénomènes : les individus développent conjointement 
leurs connaissances et leurs compétences et, l’entreprise accroît sa capacité 
à « se remettre en cause et à se transformer de façon permanente » (Hannachi, 
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2015, p.111). L’apprentissage des individus implique la mise en œuvre de pra-
tiques de transmission du savoir aussi bien à un niveau individuel que collectif. 
Comme le soulignent Gilles et Loisil (2005, p.68), « la question de la transmission 
ne peut pas se poser sans référence aux collectifs et à l’organisation du travail ». 
Plus précisément, l’apprentissage suppose des modes de transmission en si-
tuation concrète de travail, avec l’observation des salariés expérimentés et 
des plus anciens (Hulin, 2007). Toutefois, le travail inhérent à la transmission 
du savoir ne peut se limiter à des formations d’ordre technique (Osty, 2003). 
Il renvoie le plus souvent à un processus d’apprentissage de longue durée, 
compte tenu notamment de la prépondérance des savoirs tacites (Scouarnec, 
2002 ; Acquier, Eyherabide, 2005). Par opposition aux connaissances explicites 
qui peuvent être aisément partagées (Nonaka et Takeuchi, 1995), les connais-
sances sont tacites lorsqu’elles ne peuvent être exprimées (Polanyi, 1967) ; en 
d’autres termes, elles sont difficiles à formaliser (Nonaka et Takeuchi, 1995). 
À titre d’exemple, le tutorat est une pratique qui est reconnue pour favoriser 
le transfert de ce type de savoirs (Lejeune et Vas, 2012). Cependant, on peut 
noter des divergences sur ce point dans la littérature puisque certains auteurs 
n’hésitent pas à réfuter cette possibilité (Polanyi, 1967). 

2. Méthodologie 

Ce travail de recherche s’inscrit dans une démarche de type exploratoire. Plus 
précisément, cette recherche se situe dans une perspective interprétativiste, 
car elle a pour vocation de participer à la compréhension d’une réalité, en l’oc-
currence celle de l’intégration et celle du développement des compétences au 
sein d’une entreprise publique, la SNCF. C’est donc un processus d’« immersion 
dans le phénomène étudié » (Thietart et al., 2007, p.41) qui a été privilégié et 
rendu possible par la recherche-action menée au sein de SNCF. Elle a néces-
sité des allers et retours réguliers entre théorie et observations terrain qui a 
permis d’inférer à partir d’observations de terrain, des conceptualisations, 
des analyses et explications en rapport avec notre volonté de raisonnement 
abductif. D’une part, nous avions comme objectif de participer à la construc-
tion de l’objet de recherche (conceptuellement et empiriquement) mais nous 
avions, d’autre part, la volonté d’aboutir à des observations empiriques sur le 
dispositif d’intégration au sein de SNCF Réseau.

Ainsi, dans le cadre de notre étude qualitative, des entretiens semi-directifs 
ont été menés auprès de 48 opérateurs issus de l’Infrapôle Centre, Direction 
Maintenance et Travaux Atlantique, appartenant à l’Epic SNCF Réseau. Les 
caractéristiques de ce terrain permettent d’en mesurer la pertinence pour 
cette étude. En effet, depuis quelques années maintenant, l’entreprise doit 
faire face à de nombreux départs en retraite et répondre dans le même temps 
à un fort accroissement de son plan de charge. Au regard de ce contexte, la 
politique d’intégration des nouveaux embauchés revêt une importance singu-
lière et constitue un axe RH majeur pour l’organisation. C’est ainsi que nous 
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examinerons les caractéristiques de notre échantillon avant de présenter la 
procédure suivie.

2.1. Présentation et structure de l ’échantillon

Le collège exécution concerne quatre métiers : opérateur caténaire, opérateur 
Signalisation Electrique (SE), opérateur Signalisation Mécanique (SM) et opé-
rateur voie. Sur ces cinq dernières années, 78 personnes ont été embauchées, 
soit 34 % d’opérateurs voie, 32 % d’opérateurs SE, 21 % d’opérateurs caté-
naire et 13 % d’opérateurs SM. Cette proportion a été respectée pour les 48 
entretiens semi-directifs qui ont été nécessaires pour parvenir à la saturation 
théorique (Glaser et Strauss, 1967) et accroître ainsi la validité interne de notre 
recherche. Ceux-ci ont été conduits de façon intensive sur une période de 3 
mois, c’est-à-dire, de fin mars à fin juin 2014. L’ancienneté des agents devait 
être comprise entre 6 mois et 5 ans. Cette échelle s’explique principalement 
par le fait que les métiers en question nécessitent un apprentissage de longue 
durée (interventions variées, distinctes selon le secteur d’affectation, allonge-
ment des cycles de maintenance, etc.).

La composition précise de l’échantillon est détaillée dans le Tableau 1. Il 
s’avère que l’échantillon, composé exclusivement d’opérateurs masculins, est 
représentatif du genre des néo-embauchés. La distinction opérée entre cadres 
permanents et contractuels, quant à elle, correspond dans le premier cas aux 
opérateurs couverts par le régime spécial de retraite, et dans le second cas à 
ceux relevant d’un statut de droit privé (affiliation à la Sécurité sociale). 

Tableau 1 - Composition de l ’échantillon des nouveaux 
embauchés et codification

Emploi Age Ancienneté Maintenance 
Travaux

Cadre 
permanent /
Contractuel

Codification

Op production voie 29 ans 2 ans et 7 mois M CP NE*I_VO*M1
Op prod caténaire 23 ans 2 ans et 1 mois M CP NE*I_CA*M2

Op prod caténaire 21 ans 6 mois M CP NE*I_CA*M3

Op prod caténaire 24 ans 2 ans et 4 mois M CP NE*I_CA*M4
Op prod caténaire 26 ans 2 ans et 1 mois M CP NE*I_CA*M5

Op production SEG 28 ans 2 ans et 4 mois M CP NE*I_SE*M6

Op production SEG 25 ans 2 ans et 11 mois M CP NE*I_SE*M7

Op production voie 28 ans 2 ans et 2 mois M CP NE*I_VO*M8

Op production SEG 52 ans 2 ans et 7 mois M Contractuel NE*IV_SE*M9

Op production SEG 29 ans 2 ans et 7 mois M CP NE*I_SE*M10
Op production voie 25 ans 2 ans M CP NE*I_VO*M11
Op production voie 45 ans 2 ans et 6 mois M Contractuel NE*III_VO*M12
Op production voie 31 ans 2 ans et 2 mois M CP NE*II_VO*M13
Op production SEG 31 ans 2 ans et 7 mois Travaux CP NE*II_SE*T14
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Emploi Age Ancienneté Maintenance 
Travaux

Cadre 
permanent /
Contractuel

Codification

Op production SEG 27 ans 5 ans et 9 mois Travaux CP NE*I_SE*T15
Op production SEG 25 ans 2 ans et 4 mois Travaux CP NE*I_SE*T16

Op production SEG 26 ans 2 ans et 11 mois M CP NE*I_SE*M17
Op production SEG 23 ans 3 ans et 3 mois Travaux CP NE*I_SE*T18

Op production SM 35 ans 2 ans et 9 mois M Contractuel NE*II_SM*M19

Op production SM 48 ans 2 ans et 7 mois M Contractuel NE*III_SM*M20

Op production SM 41 ans 2 ans et 6 mois M Contractuel NE*III_SM*M21

Op prod caténaire 22 ans 5 ans et 8 mois M CP NE*I_CA*M22

Op prod caténaire 24 ans 3 ans M CP NE*I_CA*M23

Op prod caténaire 21 ans 1 an et 5 mois M CP NE*I_CA*M24
Op production voie 39 ans 1 an M Contractuel NE*II_VO*M25

Op production SM 21 ans 6 mois M CP NE*I_SM*M26

Op production SM 32 ans 3 ans et 1 mois M CP NE*II_SM*M27

Op production SEG 24 ans 2 ans et 9 mois M CP NE*I_SE*M28

Op production SEG 31 ans 9 mois M Contractuel NE*II_SE*M29

Op production SEG 32 ans 9 mois M Contractuel NE*II_SE*M30

Op production SEG 32 ans 2 ans et 6 mois M CP NE*II_SE*M31

Op production SEG 38 ans 9 mois M Contractuel NE*II_SE*M32

Op production voie 40 ans 6 mois M CP NE*III_VO*M33

Op production voie 27 ans 5 ans et 6 mois Travaux CP NE*I_VO*T34
Op production voie 30 ans 9 mois M CP NE*II_VO*M35
Op production voie 28 ans 3 mois M CP NE*I_VO*M36

Op prod caténaire 32 ans 3 ans et 4 mois M CP NE*II_CA*M37
Op production voie 27 ans 5 mois M CP NE*I_VO*M38
Op production voie 29 ans 2 ans et 5 mois M CP NE*I_VO*M39
Op production voie 27 ans 9 mois M CP NE*I_VO*M40

Op production voie 55 ans 2 ans et 9 mois M Contractuel NE*IV_VO*M41

op production voie 30 ans 2 ans et 5 mois Travaux CP NE*II_VO*T42

Op production voie 39 ans 2 ans M Contractuel NE*II_VO*M43

Op prod caténaire 24 ans 2 ans et 3 mois M CP NE*I_CA*M44

Op prod caténaire 22 ans 2 ans et 9 mois M CP NE*I_CA*M45

Op production SM 28 ans 2 ans et 6 mois M CP NE*I_SM*M46

Op production SEG 33 ans 9 mois M CP NE*II_SE*M47

Op production voie 51 ans 2 ans et 2 mois M Contractuel NE*IV_VO*M48

2.2. Mode d’administration des entretiens

Les entretiens ont été réalisés en face à face sur le lieu de travail. Leur durée a 
varié de 35 minutes à 2 heures 20, avec une moyenne de 1 heure. Ceux-ci ont 
été enregistrés, puis retranscrits intégralement et ce, avec l’accord des salariés. 
Les principaux thèmes abordés (voir la grille d’entretien exploratoire dans le 
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Tableau 2) ont porté sur différents aspects de l’intégration : ses caractéristiques 
(ex : selon vous, que recouvre la notion d’intégration ?), son déroulement (ex : 
comment s’est déroulé le processus d’intégration ? Quelles ont été les différentes 
étapes ?), le contenu de l’apprentissage (ex : comment les formations sont-
elles organisées ? Comment la théorie, issue des formations dans les centres 
SNCF, s’articule-t-elle avec la pratique dans les brigades ?), le suivi opéré par 
la hiérarchie (ex : est-ce que le processus d’intégration fait l’objet d’un suivi 
et si oui, lequel ?), le comportement des différents acteurs (ex : pourriez-vous 
préciser le rôle de chacun des acteurs ?), la perception globale des agents sur 
le processus d’intégration et de ses effets (ex : quel regard portez-vous sur ce 
processus ? Avez-vous connu des difficultés et si oui, lesquelles ? Auriez-vous 
des suggestions d’amélioration et si oui, lesquelles ? Est-ce que la façon dont 
vous avez été recruté a été importante pour expliquer votre volonté de rester 
dans cette entreprise ?).

Tableau 2 - Grille d’entretien exploratoire pour les nouveaux 
embauchés

THEMES SOUS THEMES RELANCES

1. Présentation 
du participant

1.1. Position avant d’in-
tégrer SNCF Réseau.

- Parcours scolaire et/ou 
professionnel.

1.2. Choix de 
l’entreprise.

- Motivations pour postuler à SNCF 
Réseau.

2. Le contexte 
interne et 
externe 

2.1. L’entreprise. - Les caractéristiques de l’Infrapôle 
Centre. 
- Image générale/Identité perçue.

2.2. Le métier. - Motivations pour le métier choisi. 
- Les caractéristiques du métier.

2.3. Organisation avec 
les collectifs de travail.

- Interactions avec les salariés (selon 
l’âge, le niveau d’expertise…).

2.4. L’environnement 
externe.

- Libéralisation des marchés do-
mestiques de voyageurs, et ses 
conséquences.
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THEMES SOUS THEMES RELANCES

3. La politique 
d’intégration

3.1. Définition de 
l’intégration.

- Objectifs et caractéristiques de l’in-
tégration (durée, etc.). 
- Les avantages d’une intégration. 
- Conséquences d’une absence 
d’intégration.

3.2. Déroulement du 
processus d’intégration.

- Les différentes phases. 
- Organisation et durée des forma-
tions. 
- Facteurs de satisfaction et/ou 
d’insatisfaction.

3.3. Suivi de 
l’intégration.

- Les acteurs et leurs rôles. 
- Mesure de l’importance des actions 
menées par ces personnes.

3.4. Enjeux d’une inté-
gration réussie.

- Déterminants d’une intégration 
réussie. Les facteurs qui impactent né-
gativement l’intégration. Les risques 
d’une mauvaise intégration.

4. Les effets de 
l’intégration

4.1. Apports de 
l’intégration.

- En termes d’attitudes, d’interactions. 
- En termes d’apprentissage de nou-
veaux savoirs (via le tutorat et le tuto-
rat inversé). 
- En termes de gestion des risques 
(ex : déperdition des savoirs).

4.2. Conséquences de 
l’intégration.

- En termes de montée en compé-
tences (des individus et des collectifs 
de travail). 
- En termes d’évolution culturelle. 
- En termes d’attractivité et de 
fidélisation.

Concernant le traitement des données, les entretiens retranscrits ont fait l’objet 
d’une analyse de contenu thématique manuelle et ce, dans le but de décrire 
et de comprendre la perception des nouveaux arrivants au regard de la po-
litique d’intégration et de ses caractéristiques. En effet, selon Huberman et 
Miles (2003), le codage thématique présente l’intérêt de réduire « de grandes 
quantités de données en un petit nombre d’unités analytiques » de manière à 
conduire « le chercheur à l’analyse pendant le recueil de données, de sorte que 
les recueils ultérieurs peuvent être plus centrés ». Conformément aux préco-
nisations de ces auteurs, nous nous sommes donc attachés à constituer une 
liste préliminaire de codes (ex : sur le processus d’intégration, sur les facteurs 
caractérisant le développement des compétences individuelles et collectives) 
en sachant que ceux-ci seraient amenés à « changer et évoluer tout au long de 
l’expérience de terrain ». 
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3. Présentation des résultats

Les résultats obtenus à l’issue de notre étude qualitative peuvent être regroupés 
en quatre grandes contributions : l’importance d’un environnement facilitateur 
(3.1.), la transmission du savoir (3.2.), le suivi de l’intégration (3.3.) et enfin, 
les formes d’interaction (3.4.).

3.1. L’importance d’un environnement facilitateur : le triptyque 
qualité des relations humaines, sécurité de l ’emploi et 
perspectives d’évolution professionnelle

Notre étude démontre qu’il existe un consensus pour considérer l’intégration 
comme la faculté de participer activement à la vie de l’équipe et de se faire ac-
cepter par les membres du groupe. En ce sens, les relations humaines, l’ambiance 
de travail, l’écoute, la disponibilité, apparaissent comme des caractéristiques 
inhérentes d’une bonne intégration. À défaut, les opérateurs reconnaissent que 
l’intégration serait bien plus compliquée, notamment si « un ancien ne répond 
pas à une demande d’information » (Opérateur caténaire). En d’autres termes, 
s’intégrer, c’est avant tout « s’intégrer socialement » (Opérateur caténaire) 
puisque « comme on va passer une bonne partie du temps ensemble, autant que 
cela se passe bien » (Opérateur SE). Au-delà du relationnel, certains opérateurs 
admettent que l’intégration, c’est aussi « apprendre le métier » (Opérateur voie) 
et « être sérieux dans le travail » (Opérateur caténaire).

Certains nouveaux embauchés n’hésitent pas à parler d’« esprit SNCF » dans le 
sens où « c’est une façon de penser, c’est un groupe, c’est une famille. C’est plus 
une relation de compagnons de travail » (Opérateur voie). D’où un sentiment 
d’appartenance à l’entreprise largement répandu parmi les nouveaux arrivants. 
Ce résultat est d’autant plus intéressant qu’il touche à la culture d’entreprise 
comme élément important du processus d’intégration et de socialisation. Ce 
point est très certainement une des voies de recherches que nous pourrions 
privilégier au travers de l’importance des valeurs, des propriétés et des fonc-
tions de la culture. Nous pourrions d’ailleurs considérer la culture comme 
participant au processus d’apprentissage multidimensionnel des opérateurs 
SNCF nouveaux arrivants et, mobilisant ici des facteurs plus informels (ceux de 
la culture) ayant des effets sur l’apprentissage, l’intégration et la socialisation 
entre générations. 

Ce bien-être n’empêche pas l’acceptation de certaines « contraintes » liées aux 
exigences de sécurité. En effet, il importe de « tout noter » (Opérateur caté-
naire) de manière à assurer la traçabilité des opérations. C’est le corollaire de 
la sécurité, « le mot principal de la SNCF ; sécurité, que ce soit pour les usagers 
ou pour les agents qui travaillent sur les voies » (Opérateur SM). Par ailleurs, la 
coopération et l’entraide au sein des collectifs de travail constituent également 
des caractéristiques organisationnelles : « ici, ce n’est pas comme dans le privé, 
c’est plus collectif, c’est-à-dire que quand vous avez un problème, les gens vont 
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vous aider » (Opérateur SE). L’apprentissage nécessite du temps et a fortiori de 
l’expérience, car « il y a beaucoup de matériels, beaucoup de technologies diffé-
rentes » (Opérateur SE) d’autant qu’« il ne suffit pas de suivre les procédures » 
(Opérateur SM), lesquelles peuvent parfois être difficiles à appréhender. En 
conséquence, l’importance de la connaissance tacite tend à renforcer les exi-
gences autour de la coopération.

En outre et d’une manière consensuelle, les nouveaux agents reconnaissent 
qu’en période de crise économique et financière, la perspective d’intégrer un 
groupe comme SNCF est de nature à les rassurer et à leur apporter la sérénité 
qu’ils attendaient et qu’ils n’avaient pas forcément dans leurs entreprises privées 
précédentes. En effet, « je suis rentré à la SNCF pour faire carrière, parce que je 
sais très bien que pour l’instant, on a encore un certain statut qui nous permet 
d’avoir une certaine sécurité de l’emploi » (Opérateur voie). La sécurité de l’em-
ploi semble donc un facteur corrélé positivement à la réussite de l’intégration. 

Enfin, les perspectives d’évolution professionnelle correspondent à une at-
tente très prégnante de la part des nouveaux arrivants. Au sein de l’Infrapôle 
Centre, l’évolution professionnelle est encouragée : « Tout est fait pour que l’on 
évolue. Quelqu’un qui veut passer des examens, on va le pousser. On n’empêchera 
personne d’évoluer. Par exemple, il peut arriver qu’après certaines formations, 
on ne puisse pas mettre en pratique sur notre parcours, alors, les directeurs de 
proximité essayent de s’arranger et de nous envoyer le temps d’une journée sur 
un autre secteur ; on n’essaye jamais de plomber l’agent, on fait toujours en sorte 
de nous apporter le maximum de connaissances » (opérateur SE). De plus, les 
responsables ont le souci de donner le bon conseil au bon moment : « comme 
dit mon directeur de proximité, il faut bouffer des dérangements, c’est comme ça 
qu’on apprend » (opérateur SE). En effet « il ne suffit pas de suivre la formation 
pour être un bon agent car en maintenance, on ne voit pas tout, avec les déran-
gements, on fait des recherches et c’est intéressant ; ça nous force à chercher et si 
on a un souci, on a nos chefs » (opérateur SE). Les nouveaux agents considèrent 
également qu’avec l’âge et la pénibilité de certaines tâches, la perspective de 
pouvoir, à terme, changer d’emploi constitue un élément propice à une fin de 
carrière non contrainte. 

3.2. La transmission du savoir : pluralité de contributeurs et 
recherche de sens 

Une fois recrutés au sein de l’Infrapôle Centre, une journée d’accueil attend 
les nouveaux arrivants. Dès le premier jour, ils sont réunis au siège de l’éta-
blissement pour assister à une présentation de l’entreprise et du métier. Par 
la suite, ils sont amenés à suivre des formations internes (qui sont consignées 
dans un livret d’apprentissage) pour une durée moyenne d’environ 15 mois. 
Chaque formation est sanctionnée par une évaluation. Celle-ci s’effectue sur la 
base de la grille SAMI (S pour Satisfaisant, A pour Acceptable, M pour Moyen 
et I pour Insuffisant). La validation d’un module est conditionnée à l’obtention 
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d’un « S » ou d’un « A ». Si le salarié obtient un « M », il doit alors se soumettre 
à un nouveau contrôle de connaissance exercé sur son lieu de travail par son 
directeur de proximité. Un « I » oblige le salarié à retourner en formation. En cas 
de réussite à ces examens, une carte d’habilitation est alors remise au salarié. 
À noter que certains modules ne donnent pas lieu à une habilitation, en l’oc-
currence ceux qui ne délivrent pas d’informations spécifiquement sécuritaires. 

La transmission du savoir n’est pas exclusive des formateurs des centres de 
formation SNCF, mais implique d’autres acteurs, à commencer par le référent 
(ou tuteur) et les collègues de travail. En effet, chaque nouvel entrant se voit 
attribuer un référent, qui a notamment pour mission « de vous expliquer com-
ment ils font le travail » (Opérateur SE). Or, dans certaines brigades, le référent 
« c’est toute l’équipe » (Opérateur caténaire). En d’autres termes, les collègues 
de travail participent activement et régulièrement au transfert de connais-
sance. Ce rôle peut parfois prêter à confusion dans le sens où « il peut y avoir 
des différences entre la théorie et la pratique sur le terrain (…), par exemple, les 
chefs d’équipe ont d’autres méthodes parce que ça va plus vite par exemple » 
(Opérateur caténaire). Il en résulte qu’« en formation, ils nous reprennent sur les 
mauvaises habitudes prises sur le terrain » (Opérateur caténaire). Si la pluralité 
d’acteurs dans le processus d’apprentissage peut poser question, les nouveaux 
recrutés considèrent que les différentes sources de transmission du savoir sont 
complémentaires. Il apparaît ainsi que les formations contribuent à donner du 
sens au travail. C’est d’autant plus important, que les « anciens » sont parfois 
partis à la retraite, sans avoir eu le temps nécessaire pour transmettre l’en-
semble de leur savoir-faire. En conséquence, « toutes les petites particularités 
ou les dérangements, on va mettre 2 heures à chercher alors qu’avec les anciens, 
cela aurait été plus rapide, peut-être 15 minutes. Celui qui a 10 ans de boîte ne 
connaît pas tout. C’est tellement vaste » (Opérateur SE) ; et « comme dans les 
guides il n’y a pas tout » (Opérateur SE), ils estiment que la perte de savoir-faire 
est bien réelle et qu’ils devront s’adapter à cette situation.

3.3. Le suivi de l ’intégration : un cycle d’amélioration continue

Le guide du référent, document interne à l’organisation, renseigne sur les 
missions qui relèvent de cette fonction : permettre la bonne intégration du 
nouvel embauché dans l’entreprise et plus particulièrement dans son équipe 
de travail, l’aider à comprendre l’organisation de l’entreprise et sa culture, 
l’accompagner dans son parcours de formation et enfin, le familiariser aux 
réflexes de sécurité. Sur cette question, nous avions souligné précédemment 
l’importance des facteurs informels dans le processus d’apprentissage des 
opérateurs et il semble ici que les facteurs formels (tel que ce guide référent) 
soient également de nature à y contribuer. Ce guide semble d’ailleurs avoir 
des effets d’apprentissage réciproques entre nouveaux arrivants et anciens 
opérateurs.
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En pratique, le suivi de l’intégration est assuré par deux principaux acteurs : le 
référent, mais aussi le directeur de proximité (DPX). Concrètement, pendant la 
durée de la période d’essai (1 an pour ceux qui ont le statut de cadres perma-
nents, 3 mois pour les contractuels), des entretiens trimestriels sont organisés 
par le DPX. Lors de ces entretiens, « notre chef nous demande comment ça se 
passe au niveau du travail, il nous donne aussi des objectifs pour que l’on cherche 
un peu de notre côté et puis, on fait le point sur les formations qu’on a faites, 
les résultats et comment ça s’est passé » (Opérateur SE). Selon les brigades, le 
référent peut être amené à assister à ces réunions périodiques qui impliquent 
de remplir un document dédié. Il est demandé au responsable hiérarchique 
d’analyser les éventuels écarts avec les objectifs initiaux et d’évaluer le nouvel 
arrivant, en fonction d’items prédéfinis (connaissances théoriques, savoir-faire 
pratique, relation avec les collègues, etc.) et d’une échelle de mesure (non 
concerné par l’item, ne répond pas aux exigences, répond aux exigences, répond 
au-delà des exigences). Le suivi de l’intégration peut donc conduire le DPX 
et le référent à mettre en place des actions correctives dans le but de palier 
aux insuffisances et d’inscrire ainsi le nouvel agent dans une démarche de 
progrès. En fin de circuit, la fiche d’évaluation doit être signée par le dirigeant 
d’unité opérationnelle (DUO). Précisons qu’au terme des neuf premiers mois, 
l’entretien est couplé à une visite médicale. C’est au cours de cet entretien que 
le DPX « nous valide ou ne nous valide pas le commissionnement » (Opérateur 
SE). En effet, lorsque les exigences de la période d’essai sont satisfaites, l’agent 
est alors « commissionné ». 

3.4. Les formes d’interaction

Quotidiennement, le nouvel embauché est en prise avec diverses formes d’in-
teraction. Celles-ci reposent sur deux principaux objectifs :

– la recherche d’information : s’ils reconnaissent qu’il est nécessaire d’être 
« curieux » pour inciter les collègues de travail à transmettre leur savoir-faire, 
ils soulignent également que « lorsque l’on demande un renseignement, il n’y a 
jamais de hasard, on sait à qui on le demande. Certains collègues sont polyvalents, 
d’autres ont leurs spécificités, tout dépend où ils ont bossé » (Opérateur voie). 
Néanmoins, la détention du savoir-faire ne constitue pas un critère rédhibitoire. 
En effet, certains ne sont pas « pédagogues du tout, alors je préfère aller poser 
ma question à mes deux autres collègues » (Opérateur voie).

– le partage d’information : il n’est pas rare que les formateurs issus des centres 
de formation SNCF leur recommandent de « faire une piqure de rappel » au sein 
de leur brigade respective. En effet, « les plus anciens ont appris d’une manière 
mais nous, en allant à l’école, on va peut-être apprendre une autre manière qui 
est plus au goût du jour, donc, en arrivant sur le terrain, on va lui expliquer com-
ment nous on fait. Lui, ça va lui apprendre d’autres choses » (Opérateur SM). La 
demande peut aussi émaner des collègues eux-mêmes. Par exemple, « parfois, 
ils nous disent « ah, tu as fait cette formation-là, tu te souviens de la côte ? », ça 
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évite de regarder dans les bouquins » (Opérateur voie). Enfin, certains nouveaux 
embauchés ont la volonté de transmettre leurs connaissances dès qu’ils en 
ont l’opportunité. Par conséquent, à tout moment, les interactions peuvent 
générer un transfert de savoir-faire : « Encore hier, j’ai appris des choses que 
je ne savais pas. C’était un réglage sur un aiguillage et je ne savais pas du tout 
comment on faisait. Donc, j’ai un collègue qui m’a montré et il m’a dit « essaie 
de faire de l’autre côté », tout en restant avec moi pour voir comment je faisais. 
Il pouvait me reprendre si je faisais une erreur » (Opérateur SM). D’un point de 
vue plus général, ce partage s’inscrit dans le cadre du changement entrepris 
par l’entreprise, lequel implique « plus de productivité, plus de rentabilité » 
(divers opérateurs). Toutefois, les impacts positifs des interactions nécessitent 
parfois d’être relativisés dans le sens où « les anciens ont des acquis et ils ont 
du mal à modifier certaines choses, ils ne réfléchissent même plus à la façon 
de faire » (Opérateur SE). Il en résulte que les habitudes associées à une cer-
taine résistance au changement, notamment de la part des plus « anciens », 
ont tendance à peser négativement sur l’efficacité des interactions en termes 
de développement des compétences. 

4. Discussion des résultats

La discussion des résultats est orientée autour d’un double lien : entre trans-
mission du savoir et culture d’entreprise (4.1.) et, entre compétence collective 
et stratégies d’intégration (4.2.).

4.1. La transmission du savoir et ses impacts sur la culture 
d’entreprise

Au regard de l’analyse thématique de contenu, il ressort que la politique d’in-
tégration instaurée par l’Infrapôle Centre contribue à renforcer l’influence 
du travail d’équipe. Si cette influence peut potentiellement provenir de dif-
férents acteurs de l’organisation (le responsable hiérarchique, le référent ou 
encore les collègues de travail), le rôle de certains d’entre eux semble moins 
déterminant. C’est ainsi que le rôle du « chef » comme du référent, n’est pas 
considéré par les nouveaux embauchés comme un élément incontournable de 
leur intégration. En effet, dans nombre de brigades, ce sont essentiellement 
les collègues de travail, et notamment les « anciens », qui assurent l’appren-
tissage des nouveaux arrivants, alors qu’un document interne à l’entreprise 
spécifie qu’il appartient au référent « d’expliquer et de montrer le travail ». Ce 
point renforce l’importance pour une organisation d’identifier précisément 
les contributeurs de la connaissance et ce, en fonction de critères bien pré-
cis : disposer des compétences techniques requises, posséder les capacités 
pédagogiques nécessaires, s’assurer que cette démarche repose sur un acte 
volontaire qui est reconnu (notamment en termes de gestion de carrière et 
de gains financiers). Nous considérons toutefois qu’il serait judicieux que les 
deux premiers critères soient validés par un formateur, c’est-à-dire, un expert 
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appartenant à un centre de formation SNCF ; d’où l’importance de clarifier les 
rôles et de le faire savoir via une communication institutionnelle. En outre, la 
formation des individus concernés et l’organisation à échéances régulières de 
retours d’expérience semblent indispensables. Ces actions doivent permettre 
d’établir un lien étroit entre processus d’intégration et politique de gestion 
des compétences. Elles sont essentielles puisque, au final, seules les bonnes 
pratiques doivent et nécessitent d’être transmises. Ce point de discussion 
de nos résultats peut être rapproché des travaux de Korte et Li (2015) qui 
insistent sur l’importance de la structure relationnelle dans le processus de 
socialisation. Ces résultats doivent cependant être pris avec précaution dans 
les rapprochements que nous pouvons effectuer avec cette présente recherche 
puisqu’ils se sont déroulés dans un contexte très précis, celui de la Chine et 
ont porté sur une population particulière, celle des ingénieurs. Nous pensons 
cependant qu’il s’agit là d’une perspective de recherche intéressante puisque 
la notion de réseau semble également être importante dans une entreprise 
publique telle que SNCF et, la place de la formation est également posée dans 
ce processus de socialisation au moment de l’intégration.

Si la question autour des contributeurs de la connaissance laisse présager des 
axes d’amélioration, la qualité des relations humaines au sein des collectifs de 
travail est admise comme un élément fédérateur qui pèse positivement sur la 
réussite de l’intégration. Par conséquent, si la hiérarchie n’est pas plébiscitée 
comme un acteur majeur, le rôle de l’équipe et par extension, la cohésion entre 
ses membres, est perçue favorablement. Celle-ci se manifeste à la fois par le 
sentiment d’appartenance à l’entreprise et par l’esprit de solidarité unissant 
les individus (notamment à travers l’entraide). À ce sujet, Lacaze et Perrot 
(2010) rappellent que les théories de la construction de l’identité sociale sont 
fondées sur l’idée que la nature humaine a tendance à favoriser la cohésion 
entre les membres d’un groupe. Il est fait référence ici à la théorie de l’identi-
té sociale (Tajfel et Turner, 1979) et à celle de l’auto-catégorisation (Turner 
et al., 1987). La première soutient que l’appartenance à un collectif suffit à 
instaurer une identité collective et la seconde défend l’idée que les individus 
s’orientent naturellement vers un groupe. Il en résulte que « pour maintenir la 
cohésion de ce groupe, les comportements convergent vers un modèle commun » 
car si « les nouveaux arrivants veulent changer les choses avant de s’être assurés 
qu’ils sont bien intégrés dans les équipes, ils prennent un grand risque » (Lacaze 
et Perrot, 2010, p. 112). Or, cette recherche laisse apparaître que le moment 
de l’intégration peut constituer un cadre d’initiation au changement et même 
de vecteur d’évolution de la culture de l’entreprise, notamment lorsque l’or-
ganisation encourage les nouvelles recrues à partager avec les autres salariés 
les compétences acquises en formation. À titre d’exemple, les exigences de 
sécurité qui prévalent dans le secteur ferroviaire imposent, en toutes circons-
tances, le maintien des compétences et des « piqures de rappel » (opérateur 
voie) peuvent parfois s’avérer indispensables (ex : en cas d’oublis). Celles-ci 
sont d’autant plus opportunes que les « anciens » ont parfois des difficultés 
(conscientes ou inconscientes) à renouveler leurs pratiques de travail avec en 
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filigrane, le risque d’induire en erreur les nouveaux salariés lors de démarches 
de transmission du savoir. Ceci confirme bien qu’entre nouveaux arrivants 
et « anciens » il existe des effets croisés et bénéfiques de cet apprentissage 
réciproque lors de la phase d’intégration. On constate également un point de 
convergence avec les travaux de Saks et al. (2011) qui attestent le rôle proactif 
des nouveaux arrivants dans le processus de socialisation. Ces résultats vont 
également dans le sens des travaux d’Hatmaker et al. (2011) qui mettent en 
perspective le rôle plus ou moins fort des communautés de pratique avec l’in-
tégration des nouveaux arrivants.

Par ailleurs, cette évolution de la culture d’entreprise est à la fois implicite 
(absence de règles écrites en la matière) et indirecte (le rôle du Directeur de 
Proximité et du référent ne paraît pas décisif). Elle s’inscrit dans une logique 
de performance qui se matérialise par la recherche d’une meilleure produc-
tivité et d’un accroissement de la rentabilité et ce, à l’heure où l’entreprise se 
prépare à l’arrivée prochaine de la concurrence sur son marché domestique 
de voyageurs. À ce titre, nous pouvons soutenir que le processus d’intégration 
est susceptible de constituer un levier d’action, pour toute organisation qui 
entend déployer de nouveaux axes de développement des compétences.

4.2. La compétence collective et ses impacts sur les stratégies 
d’intégration 

Avec la présence des nouveaux arrivants qui ont acquis au fil du temps un sa-
voir, un savoir-faire et un savoir-être dans les centres de formation SNCF (pour 
certains d’entre eux, l’expérience professionnelle antérieure à SNCF complète 
leur portefeuille de compétences), l’équipe va être amenée à « combiner les 
ressources en situation afin de « fabriquer » du collectif » (Defélix et al., 2014, 
p.39). Ce style de gestion que l’on peut qualifier de participatif vise à « stimuler 
la capacité d’un groupe à mieux fonctionner au travail qu’on pourrait nommer 
« compétence collective » (Defélix et al., 2014, p.39). Concrètement, cet envi-
ronnement professionnel, propice au travail en groupe, aux interactions et à la 
solidarité, concourt à susciter tout à la fois un langage commun, un référentiel 
partagé, une mémoire collective et un engagement subjectif (Retour et Krohmer, 
2006). Les deux derniers attributs apparaissent comme la conséquence directe 
des retours de savoir qui se sont en quelque sorte institutionnalisés dans les 
brigades notamment lorsque les nouveaux recrutés reviennent de formation. 
Dans le cadre ainsi décrit, la compétence collective se rapproche plus des notions 
de « concertive teams » et de « self-managing-teams » (Barker, 1993 ; Bitencourt 
et Bonotto, 2010) qui permettent l’autorégulation des collectifs de travail.

Ce style de gestion se traduit par la mise en place de stratégie(s) d’intégration. À 
cet égard, l’Infrapôle Centre a fait le choix d’une stratégie duale entre sélection 
naturelle (intégration par les collègues, etc.) et formatage culturel (programmes 
d’intégration élaborés, etc.) (Lacaze et Perrot, 2010). En d’autres termes, une 
politique d’intégration peut concilier faible et fort niveau de formalisation. Cette 
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position paraît d’autant plus opportune lorsque l’exercice des compétences 
met en exergue des savoirs et savoir-faire tacites, caractéristiques de la com-
pétence collective (Michaux, 2003). En conséquence, nous pouvons soutenir 
que notre recherche contribue à faire évoluer les travaux de Lacaze et Perrot 
(2010) portant sur les stratégies d’intégration adoptées tant par les nouveaux 
recrutés que par les organisations. En effet, il nous semble pertinent de prendre 
en compte l’importance de la compétence collective en la considérant comme 
une ressource dominante à part entière. Nous proposons ainsi de prendre en 
compte deux types de stratégie et ce, selon l’horizon temporel : la stratégie de 
la communication (pour le court terme) et le soutien à la performance (pour 
le long terme) (Garcia, 2015).

La stratégie de la communication consiste pour le nouvel entrant, à mettre à son 
profit les interactions générées entre les membres de l’équipe afin de susciter 
une bonne ambiance de travail. Au cours des premiers mois et à défaut de maî-
triser l’ensemble des compétences inhérentes à l’emploi et à l’environnement 
de travail, le nouveau salarié s’attache à s’approprier les codes de l’équipe, en 
se montrant curieux, à l’écoute et attentif aux remarques ; ce qui nécessite de 
participer activement à la vie du groupe. Le soutien à la performance consiste 
pour la nouvelle recrue à contribuer au développement des compétences de 
l’entreprise, en s’évertuant à transmettre ses propres compétences aux salariés 
déjà en poste. Dans un objectif concomitant d’épanouissement personnel et 
de recherche de la performance (individuelle, collective et organisationnelle), 
le nouvel arrivant entend ainsi se prévaloir d’une nouvelle méta-compétence, 
le savoir coopérer. 

L’exercice de ces stratégies suppose de la part des différents acteurs de l’or-
ganisation de s’approprier les actions mises en œuvre le plus souvent par 
la fonction RH (via un management qui suscite la coopération, le partage ou 
encore l’entraide), afin de créer les conditions d’une intégration réussie. À ce 
titre, il est attendu de la part des managers de proximité, comme des référents 
(entendu au sens plus commun de tuteur), qu’ils incitent les salariés déjà en 
poste à développer et donc, à renouveler leurs compétences, tout en explici-
tant les intérêts et avantages pour eux d’un tel apprentissage (ex : en termes 
d’employabilité). Compte tenu de l’existence de certains comportements de 
résistance aux changements, cette exigence de sens serait ainsi susceptible 
de constituer un déterminant important pour initier l’adhésion aux stratégies 
d’intégration mises en œuvre. Dès lors que la nouvelle recrue est considérée 
comme un acteur à part entière de la production de la connaissance, il convient 
d’identifier, de la même façon que pour les salariés en poste, celles qui sont en 
mesure de transférer leurs compétences, et ce, sur la base des mêmes critères 
de sélection.
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Conclusion

Compte tenu des coûts souvent importants engendrés par le processus de 
recrutement et le turnover, il devient essentiel pour les organisations de s’as-
surer de la loyauté et de la fidélité de ses collaborateurs. À ce titre, plusieurs 
études en gestion des ressources humaines (par exemple, Perrot, 2008) dé-
montrent notamment les effets positifs de la socialisation organisationnelle 
sur l’engagement. Notre recherche s’est, quant à elle, intéressée à l’étape aval 
du processus de recrutement, à savoir, celle de l’intégration. Nous avons ainsi 
montré l’influence de la gestion des compétences, et plus spécifiquement des 
compétences collectives, sur la réussite d’un tel dispositif RH. 

C’est dans ce cadre que notre étude permet de mettre en exergue l’impact 
positif de quatre principaux facteurs :

•	 des conditions de travail optimum : qualité des relations humaines, 
ambiance de travail conviviale, bénéfice de la sécurité de l’emploi, possibi-
lités d’évolution de carrière ;

•	 un transfert du savoir qui génère du sens aux actions effectuées ;

•	 un processus d’intégration qui est encadré et piloté à échéances régu-
lières (ex : entretiens trimestriels au cours de la première année) ;

•	 un processus d’intégration qui suscite des interactions, ce qui conduit 
les nouveaux arrivants à participer eux-mêmes au développement des com-
pétences des autres membres de l’équipe.

En filigrane de ces facteurs, l’adéquation entre les attentes des différents ac-
teurs n’est pas neutre et renvoie souvent aux stratégies d’intégration. Celle-ci 
suppose pour l’entreprise, de s’assurer de la capacité des salariés (nouveaux 
et en poste) à initier et à bénéficier de démarches de transmission du savoir. 
D’où l’importance du savoir coopérer qui fait figure ici de méta-compétence 
(Garcia, 2015). Cette dernière tend d’une part, à mettre en exergue l’impor-
tance du savoir-être et d’autre part, à inculquer des réflexes proactifs, en rup-
ture avec les comportements cultivant la rétention d’information. À ce titre et 
d’une manière plus générale, le rôle du manager de proximité ne doit pas être 
sous-estimé, dans le sens où il lui appartient de promouvoir des valeurs telles 
que la solidarité, la coopération, l’entraide ou encore l’esprit d’équipe. D’où 
la prédominance des savoirs tacites. En outre, l’acceptation par les salariés 
en poste et notamment des plus anciens, d’un transfert intergénérationnel 
des compétences traduit une évolution de la culture d’entreprise. En effet, 
l’adaptation aux évolutions de l’entreprise et de son environnement impose 
une montée en compétences des salariés, qui implique d’identifier de manière 
non statique les différents contributeurs, lesquels peuvent être de différents 
âges, de différentes fonctions. Au final, l’intégration favorise directement cette 
montée en compétences, dès lors que les conditions de réussite sont réunies.
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Toutefois, cette étude présente certaines limites qui laissent entrevoir des 
perspectives de recherche. Par exemple, il pourrait être intéressant d’analyser 
plus en détail le lien entre intégration et gestion des talents. De plus, et alors que 
cette recherche s’est centrée sur une population particulière (les non cadres), il 
pourrait être pertinent d’analyser l’attrait du processus d’intégration en confron-
tant les collèges cadre et non cadre ; cela permettrait de répondre à certains 
questionnements : un tel dispositif RH procure-t-il les mêmes effets, quel que 
soit le collège concerné ? La fonction RH doit-elle privilégier un dispositif propre 
à chaque collège, afin de tenir compte des éventuelles spécificités ? Ou serait-il 
opportun d’envisager la mise en place d’un dispositif unique d’intégration ? 
Enfin, il serait sans soute judicieux d’approfondir la question de l’intégration 
autour de ses liens potentiels avec d’autres dispositifs RH. À titre d’exemple, il 
pourrait être intéressant d’analyser la complémentarité pouvant exister entre 
le processus d’intégration des nouveaux arrivants et l’instauration d’un réseau 
social d’entreprise. En effet, la mise en place d’un tel outil permettrait peut-être 
à l’entreprise d’accroître la légitimité de sa démarche collaborative.
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